BROGLIE,
CAPELLES LES GRANDS,
FERRIERES SAINT HILAIRE,
GRANDCAMP,
LA CHAPELLE GAUTHIER,
LA GOULAFRIERE,
LA TRINITE DE REVILLE,
LE CHAMBLAC,
MELICOURT,
MESNIL ROUSSET,
MONTREUIL L’ARGILLE,
NOTRE DAME DU HAMEL,
SAINT AGNAN DE CERNIERES,
SAINT AUBIN DU THENNEY,
SAINT DENIS D’AUGERONS,
SAINT JEAN DU THENNEY,
SAINT LAURENT DU TENCEMENT,
SAINT PIERRE DE CERNIERES,
SAINT QUENTIN DES ISLES,
VERNEUSSES.
	STATUTS


Loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE BROGLIE
Lieu-dit «Beauvais » 27270 BROGLIE

Tél : 02.32.44.66.34 FAX : 02.32.46.17.34

Site Internet : http://www.cc-cantondebroglie.fr
Article 1 : Dénomination de la Communauté de Communes
Il a été crée un établissement public de coopération intercommunal sous le nom de «Communauté de Communes du Canton de Broglie». Cet établissement est régi par :

· la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration territoriale de la République modifiée par la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

· le Code Général des Collectivités Territoriales.
Article 2 : Communes adhérentes

 

La Communauté de Communes du Canton de Broglie associe les communes suivantes :
· Broglie,

· Capelles les Grands,

· Ferrières Saint-Hilaire,

· Grandcamp, 

· La Chapelle Gauthier,

· La Goulafrière,

· La Trinité de Réville,

· Le Chamblac,
· Mélicourt,

· Mesnil Rousset,

· Montreuil l’Argillé,
· Notre Dame du Hamel,

· Saint Agnan de Cernières,

· Saint Aubin du Thenney

· Saint Denis d’Augerons,

· Saint Jean du Thenney,

· Saint Laurent du Tencement,

· Saint Pierre de Cernières,

· Saint Quentin des Isles,

· Verneusses.

Article 3 : Siège social de la Communauté
Le siège social de la Communauté de Communes est fixé au lieu-dit «Beauvais» 27270 BROGLIE.
Article 4 : Durée de la Communauté de Communes
La durée de la Communauté de Communes est illimitée.
Article 5 : Composition du Conseil Communautaire

La Communauté de Communes est administrée par un Conseil Communautaire. Ce dernier est  constitué de deux représentants par commune et par tranche démographique. Chaque commune dispose au moins de 2 sièges. Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Les délégués sont élus par les Conseils Municipaux.


Population D.G.F

· communes de moins de 500 habitants : 2 délégués
· communes de 500 à 700 habitants : 3 délégués
· communes de plus de 700 habitants: 1 délégué supplémentaire par tranche de 700.

Article 6 : Composition du bureau

Le bureau de la Communauté de Communes est composé :
· D’un Président,
· De Vice-Présidents,

· D’un Secrétaire,

· D’un Secrétaire-adjoint.

Le Conseil Communautaire décide du nombre de Commissions qu’il institue.

Chaque Commission élit son Vice-Président.

Article 7 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur fixe le fonctionnement interne de la Communauté.
Article 8 : Objet de la Communauté de Communes
La Communauté de Communes a pour objet d’associer des communes pour l’exercice :
· De compétences obligatoires (page 4),

· De compétences optionnelles (page 5 et 6),

· De compétences facultatives (page 7). 
	COMPETENCES OBLIGATOIRES


I- Aménagement de l’espace
Sont d’intérêt communautaire :
· Collaboration à l’élaboration, suivi, modification et révision du SCOT (schéma de Cohérence Territorial) du Pays Risle-Charentonne.
· Elaboration d’un projet de territoire : Adhésion au Syndicat Mixte du Pays Risle-Charentonne.

II- Développement économique
Sont d’intérêt communautaire : 
a) économie

· Etablissement d’un diagnostic portant sur le développement économique industriel, commercial, agricole et artisanal du territoire intercommunal.
· Les études et la création de futures zones d’activités d’un seul tenant et d’une surface supérieure à 2 hectares.
b) tourisme
Sont considérées d’intérêt communautaire :

· La mise en œuvre de la communication  relative à la Communauté de Communes : 
Site Internet de la Communauté de Communes et  guide cantonal.
· Etude et réalisation du développement touristique autour de l’A28 liant la Communauté de Communes de Broglie et de Thiberville. 
· Création et gestion d’un office de tourisme intercommunal.
· La fête intercommunale : la Bourgalée.
· Aménagements connexes, entretien et animation touristique de la voie verte reliant Broglie à Bernay en coopération avec la Communauté de Communes de Bernay et ses environs.

	COMPETENCES OPTIONNELLES


I- Protection et mise en valeur de l’environnement
Les actions d’intérêt communautaire sur le territoire intercommunal sont :
· La collecte, le transport ainsi que le traitement des déchets ménagers.

·  L’assainissement non collectif, à savoir, dans le cadre du Service Public d’Assainissement Non Collectif : 

· Le contrôle des installations autonomes neuves et existantes,

· La réhabilitation des installations autonomes défectueuses après contrôle,

· L’entretien des installations autonomes existantes,
· Elaboration, révision d’un schéma directeur d’assainissement non collectif sur le territoire de la Communauté de Communes.

· L’étude des bassins versants (ruissellement, gestion de la ressource en eau) sur le territoire de la Communauté de Communes et le cas échéant en partenariat avec une autre collectivité ou établissement public.

II- Politique du logement et du cadre de vie
Relèvent de l’intérêt communautaire :
· L’OPAH et PIG,

· L’acquisition, la création et l’entretien d’une aire d’accueil pour les gens du voyage.

III- Equipements culturels, éducatifs et sportifs
a) équipements culturels et éducatifs
Sont d’intérêt communautaire :
· Le centre de culture, de loisirs, de jeunesse, de ressources et d’initiative inscrit dans le cadre du contrat temps libre et situé à la Trinité de Réville.
· Le RAM dans la cadre du contrat enfance liant la CAF à la Communauté de Communes (situé dans les locaux de cette dernière).
· Les CLSH de Broglie et  de Montreuil l’Argillé restent du ressort communal.
-  Acquisition et gestion, des tonnelles et des grilles d’exposition nécessaires aux               manifestations culturelles et touristiques des Communes membres.
b)  équipement sportif
Est d’intérêt communautaire :
· le gymnase intercommunal Maurice de Broglie situé au Chamblac.
IV- Création, aménagement et entretien de la voirie
La Communauté assure la compétence voirie sur le réseau d’intérêt communautaire défini comme suit : 

· les voies communales, places et parkings classés, 
· les voies, dessertes et parkings crées pour accompagner la réalisation par la Communauté de Communes, de projets d’intérêt communautaire, d’ordre économique, touristique, culturel, éducatif et sportif.

Sur ce réseau, elle assure les dépenses d’investissement et de fonctionnement.

La Communauté de Communes est consultée avant tout classement.

Elle prend en charge sur le réseau d’intérêt communautaire :

· la signalisation directionnelle et de police,

· la signalisation horizontale,

· la signalisation des hameaux.

Restent de la compétence des communes :

· l’éclairage public,

· la signalisation tricolore,

· les espaces verts et les aménagements paysagers,

· le mobilier urbain

· les pistes et bandes cyclables,

· le revêtement des trottoirs si le modèle standard proposé par la Communauté est refusé.
	COMPETENCES FACULTATIVES


I- Transports 

· Le transport des élèves dans le cadre de circuits subventionnés par le Conseil Général sur le temps scolaire.
· Le transport des élèves adhérant à l’UNSS.
· Le transport des élèves des écoles primaires du canton au gymnase Maurice de Broglie selon le planning d’occupation dudit gymnase.

II- Voirie
a) signalisation temporaire
La Communauté de Communes assure la mise en place et le retrait de la signalisation temporaire (crues, accidents, travaux routiers), sous la responsabilité des communes.

b) salage et déneigement

La Communauté de Communes assure le salage et le déneigement sur le réseau déclaré d’intérêt communautaire selon des priorités fixées par elle.
III- Gendarmerie
· L’aménagement et l’entretien de la gendarmerie (locaux administratifs et logements). 
IV- Subventions aux organismes

La Communauté de Communes verse les subventions suivantes :
· Subvention à l’UNSS du collège Maurice de Broglie,

· Subvention pour l’aide aux voyages et sorties du collège Maurice de Broglie,

· Subvention pour l’aide à l’achat de matériel EPS du collège Maurice de Broglie,

· Subvention pour l’aide au fonctionnement du FSE du collège Maurice de Broglie,
· Subvention à l’amicale du personnel de Broglie,

· Subvention à la PA.I.O,

· Subvention à la S.P.A.
V- Conventions avec les collectivités territoriales
Pour la réalisation de travaux, la Communauté de Communes peut, sur demande d’une commune membre, mettre à disposition des moyens humains et techniques par convention. Elle peut intervenir comme mandataire d’une collectivité membre ou non membre dans le cadre de ses compétences.
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